
BIENVENUE A LA PéRI   BIENVENUE A LA PéRI                         calendrier des inscriptionscalendrier des inscriptions FACTURATIONFACTURATION

C’EST QUOI ? C’EST QUOI ? : Le service enfance municipalservice enfance municipal 
de la commune de Montmeyran

POURQUOI ?POURQUOI ? : Organiser le temps libre Organiser le temps libre des enfants 
scolarisés et proposer une offre de loisirs offre de loisirs 

diversifiéEdiversifiéE et de qualité

QUAND ? QUAND ? :   Périscolaire   Périscolaire : matins, soirs 
 Extrascolaire Extrascolaire : mercredis et vacances 

(fermé 3 semaines en aout et noel)

OU ?OU ? :    enceinte du groupe scolaire Roger Marty
Bâtiment périscolaireBâtiment périscolaire : TROIS structures 

‘petits’ , ‘MOYENS’ et ‘grands’‘petits’ , ‘MOYENS’ et ‘grands’ 

COMMENT ?COMMENT ? :  Accueils périscolaires Accueils périscolaires réglementés 
sous l’autorité du maire et Accueils ALSH déclarésAccueils ALSH déclarés, 
réglementés et conventionnés par l’Etat. Encadrés 

par une équipe professionnelleéquipe professionnelle et un projet éducatifprojet éducatif

Documents nécessaires A l’inscription :Documents nécessaires A l’inscription :
-> N’° d’allocataire N’° d’allocataire CAF/MSA et quotient familialquotient familial
ou dernière feuile d’imposition 
-> attestation d’assuranceattestation d’assurance responsabilité civile 
   et individuelle accident
->Dossier famille Dossier famille Annuel et contrat. de Fréqentationcontrat. de Fréqentation

Les tarifs sont calculés en fonction du quotient familial.quotient familial. 
Il est important de signaler ci celui-ci change en cours d’année.

Une facture par familleUne facture par famille regroupant tous les enfants et les 
activités est éditée en fin de mois échu et envoyée par mail.

Les bons vacances sont acceptésbons vacances sont acceptés  (Caf ou Msa).
Les bons CAF ne fonctionnent pas pour les accueils du mercredi 
et ne sont valables que si l’enfant est présent aux moins trois 
jours sur une même période de vacances.

Une aide CCAS pour les repasaide CCAS pour les repas des accueils de loisirs s’applique 
automatiquement pour les montmeyrannais bénéficiaires. 
Les CESU sont acceptés CESU sont acceptés pour l’accueil périscolaire

Un minimum de 15 eurominimum de 15 euro facturable est nécéssaire pour éditer une 
facture. 

Le service municipal ‘La Péri’ n’est pas régisseur, le règlement règlement 
s’effectue auprès du Trésor Publics’effectue auprès du Trésor Public une semaine après réception de 
la facture. (en ligne, chèque ou espèces)

Absences déductibles Absences déductibles 
périscolaire périscolaire : si liée à l’école (grève, fermeture, sortie...) ou avec 
un certificat médical de 3jours d’absences minimum.
mercredi et vacances mercredi et vacances : avec un certificat médical pour l’enfant 
concerné.

TARIFSTARIFS

POUR QUI ?POUR QUI ? :  Enfants de la commune 
et du territoire



IMPORTANT  ET A SAVOIR !IMPORTANT  ET A SAVOIR !

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENTACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENTACCUEIL PERISCOLAIREACCUEIL PERISCOLAIRE

pour qui ? pour qui ? :  enfants scolarisés sur le groupe sco-enfants scolarisés sur le groupe sco-
laire Roger martylaire Roger marty dont les parents travaillent

pour qui ? pour qui ? :  enfants à partir de 3 ans à partir de 3 ans 
 Montmeyrannais prioritaires 

extérieurs bienvenus si places disponibles.

Quand ? Quand ? :  Avant et après l’école Avant et après l’école 
de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30

Quand ? Quand ? :  Mercredis AérésMercredis Aérés : accueil en journée journée 
ou demi-journéeou demi-journée (avec ou sans repas.)

Vacances scolaires Vacances scolaires 
(fermé 3 semaines en août et à Noel) : 

accueil en journée complètejournée complète seulement.

Pourquoi ? Pourquoi ? :  répondre aux besoins de gardebesoins de garde 
des parents qui travaillent

Pourquoi ?Pourquoi ? : répondre aux besoins de gardebesoins de garde 
des parents qui travaillent et proposer des activités proposer des activités 

adaptées aux enfants et à leur rythmeadaptées aux enfants et à leur rythme en leur 
permettant de s’amusers’amuser et de développer 

l’ensemble de leurs aptitudes.

Comment ? Comment ? :  contrat de fréquentation :
annuelle et régulière (créneaux fixes), 
irrégulière (plannings) ou occasionnelle 

(en fonction des places disponibles.)

Comment ?Comment ? : Mercredis Aérés Mercredis Aérés : contrat de 
fréquentation Annuelle  et régulière (créneaux 
fixes), irrégulière (plannings), ou occasionnelle

  (en fonction des places disponibles.)
Vacances scolairesVacances scolaires  : contrat de fréquentation défini défini 

pour chaque périodepour chaque période. ou occasionnelleoccasionnelle 
(en fonction des places disponibles.)

Contenu Contenu :  - Accueils informels et animésAccueils informels et animés 
avec mise à disposition d’espaces de jeux, d’activités 

et de détentes.
- Goûter communGoûter commun (le soir) 

fourni par le service et facturé aux familles

ContenuContenu  : Planning d’activités et d’animationsPlanning d’activités et d’animations 
etabli par période, en lien avec le projet pédagogiqueprojet pédagogique 

du service. Activités manuelles, artistiques, Activités manuelles, artistiques, 
sportives, sorties, grands jeux…sportives, sorties, grands jeux…

Repas communRepas commun fourni par un traiteur prestataire 
en liaison chaude

Encadrement  :Encadrement  :
  ‘Petits’‘Petits’ ‘moyens’‘moyens’ ‘grands’‘grands’ = 22 animateur / structure  structure 

Encadrement  : Encadrement  : (normes DDCS)
  ‘Petits’ et ‘MOYENS’ ‘Petits’ et ‘MOYENS’ = 1 animateur / 88 enfants -6ans 

‘Grands’ ‘Grands’ = 1 animateur / 1212 enfants +6ans

Capacité des accueils : Capacité des accueils : 
‘Petits’‘Petits’ = 25 enfants25 enfants  ‘MOYEN’‘MOYEN’ = 25 enfants25 enfants
‘Grands’‘Grands’ =28 enfants 28 enfants le matin - 2*28 enfants - 2*28 enfants le soir
 soIT au total 78  enfants le matin et 106 le soirsoIT au total 78  enfants le matin et 106 le soir

Capacité  : Capacité  : Mercredis Aérés Mercredis Aérés  et 
Vacances scolairesVacances scolaires  

locaUX déclarés et agréés PMI
  ‘Petits’ et ‘MOYENS’ ‘Petits’ et ‘MOYENS’ = 2*122*12 enfants (2*162*16 l’été)

‘Grands’ ‘Grands’ = 2424 enfants

accueil periscolaire accueil periscolaire :  7h30-8h30 16h30-18h45
Vacances scolaires Vacances scolaires : 7h30-9h00  17h00-18h15

                                                                       Mercredis aérés  Mercredis aérés :   7h30-9h00 17h00-18h15
(12h00-12h15/13h15-13h30) 

HORAIRES DES HORAIRES DES 
ACCUEILSACCUEILS

-> -> Les enfants doivent toujours être récupérés ou
accompagnés ou par un adulteaccompagnés ou par un adulte à la Péri.

-> -> Tout changement de situationchangement de situation 
doit être signalé par écrit ou mail.

-> -> Un préavis d’un moispréavis d’un mois facturé s’applique 
en cas de changement ou d’annulation.

-> Pas de médicament-> Pas de médicament, sauf dans le cas d’un PAI
-> Pas de jeux personnels -> Pas de jeux personnels mis à part les doudous
-> -> Le règlement intérieurrèglement intérieur, le projet éducatifprojet éducatif et le 

PRojet pédagogique PRojet pédagogique sont disponibles sur le site 
internet et sur simple demande.

-> -> Toute information affichéeinformation affichée dans les locaux 
est considérée comme lue

POULP  = association des Parents POULP  = association des Parents 
Organisateurs et Utilisateurs de La Péri . Organisateurs et Utilisateurs de La Péri . 

Leurs actions financent les fêtes du service Leurs actions financent les fêtes du service 
et participent au renouveau des jeux et jouets.et participent au renouveau des jeux et jouets.

ORGANIGRAMME DU SERVICE enfance municipal ORGANIGRAMME DU SERVICE enfance municipal 
‘LA Péri’‘LA Péri’

Directeur du service : Directeur du service : 
Mehdi Marion (Brevet d’Etat-animateur territorial)

Directeur Adjoint et directeur ALSH : Directeur Adjoint et directeur ALSH : 
Johann Bresson (Brevet d’etat-adjoint d’animation)

Equipe d’animation :Equipe d’animation :
Hélène Recouras (Bafa-adjoint d’animation)
Alexia Fertelle (Bafa-adjoint d’animation)

Léa Aubert (Bafa-adjoint d’animation)
Christine Beillard (Bafa-adjoint d’animation)

Emilie Petit (Bafa-contractuelle)
MANON BERTRAND (Bafa-contractuelle)

Renforts de l’ equipe d’ animation :Renforts de l’ equipe d’ animation :
Delphine Vautrin (Atsem)

Laurence Vezon (Agent territorial)


